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REG LEM ENT
Pour le Siege de l'Amirauté a i'Ijle

Royale.
A Paris le 9..Decembre 1720.

T E R O Y s'effant fait reprefeiter le· Reglement du
Iz. Janvier 1717. pour les Amirautez que Sa Ma-

jeflé a fait Eflablir dans les Colonies Françoifès de l'A-
merique, Et etant informé qu'il n'eft pas poffible d'ob.
ferver regulierement tous les Articles dudit Reglenen4t
dans l'IIde Royale, tant à caufe de la natre particuliere
de fon Commerce, que parce ýque l'ide n'eflant pas affez
peuplée, & n'y ayant jufqu'à -pretèit qu'un feul Siege
d'Amirauté, il eft impoffible que les Officiers rempliffent
leurs Fonétions dans tous les Ports de ladite Ifle, SA
MAJESTÉ , de l'avis de Monfieur le Duc dOdieare fon
Onle Regent, a jugé à propos de faire le prefènt Re-
glement qu'Elle veut eftre executé fuivant la forme &
te*neur. par provifion & jufqu'à nouvel ordre.


